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Point  Formation 

 

BPJEPS Activités Pour Tous – BPJEPS APT 

Commande Publique Filières Stratégiques 2023-2024 
 

TAUX DE REUSSITE 2021/2022 : 82% 
 

Présentation du 

métier visé 

Certification : ANIMATEUR SPORTIF POLYVALENT 

Code ROME : G1204 - FORMACODE : 15436 

Contraintes : Disponibilité pendant les vacances et en dehors du temps scolaire, les soirs et les 

week-ends 

Les structures associées au métier : associations sportives, centres sociaux, collectivités en 

emploi vacataire ou sur concours, structures de vacances multisports, tour-opérateurs, etc. 

Public visé 

Avoir 18 ans à l'entrée en formation. 

Etre demandeurs d’emploi ayant un projet professionnel validé dans le secteur du sport et de 

l’animation, ayant de préférence une pratique sportive personnelle et une expérience initiale 

dans l’animation. 

Prérequis 

Diplôme : Aucun diplôme obligatoire pour se présenter aux tests de sélection à l'entrée en 

formation 

Niveau souhaité (français, anglais) : 4 ou 3 (anciennement IV ou V) 

Conditions 

d’admission 

Réussir les Tests d’Exigences Préalables à l’entrée en formation : 

 Test navette de Luc Léger  

 Parcours d’habileté motrice  

Dispenses des Tests d'Exigences Préalables à l’entrée en formation pour les titulaires de BAPAAT 

ou d’un diplôme de niveau 4 minimum dans le champ du métier du sport. 

Epreuves de sélection de l'organisme : 

 Une épreuve écrite de 1h30 sur un sujet en relation avec le métier d'éducateur sportif, 

destinée à évaluer le niveau d’expression écrite du candidat 

 Une épreuve orale de 30 minutes : soutenance d’un dossier préparé par le candidat 

mettant en évidence son parcours personnel (parcours scolaire, sportif et professionnel), 

ses motivations pour la formation, son projet professionnel. 

Conditions 

d’admission 

spécifiques 

Certificat médical de non contre-indication à la pratique sportive datant de moins de 3 mois à 

l’entrée en formation. 

Casier judiciaire vierge. 

Dates 
Tests d’entrée en formation : 11 au 13 septembre 2023 

Dates de la formation : 25 septembre 2023  au 28 juin 2024 

Durée 1 307h, soit 880h en centre et 427h en entreprise 



Contenu 

4 Unités Capitalisables à valider, conformément au cadre réglementaire du diplôme : 

 UC1 : Encadrer tout public dans tout lieu et toute structure 

 UC2 : Mettre en œuvre un projet d’animation s’inscrivant dans le projet de la structure 

 UC 3 : Concevoir une séance, un cycle d’animation ou d’apprentissage dans la mention 

"Activités Physique pour Tous" 

 UC4 : Mobiliser les techniques de la mention "Activités Physiques pour Tous" pour mettre 

en œuvre une séance ou un cycle d’apprentissage 

Matières : sciences biologiques, pédagogie, connaissance des publics, législation, gestion de 

projet, contenus sportifs des différents supports d'activités 

Mode 

d’évaluation 

Evaluations pédagogiques : 

 Positionnement individuel en début de formation permettant d'établir un parcours de 

formation individualisé évolutif (PIF), au vu des compétences acquises et de celles restantes 

à acquérir pour l’obtention du diplôme. 

 ECF et passation d’épreuves de validation des UC. 

Mode de 

validation 

Une attestation de compétences acquises et du parcours effectué est remise aux 

personnes à l’issue de l’action. 

Financement Pôle Emploi, Conseil Régional 

Formations 

connexes 

proposées 

Préparatoire aux Métiers de l’Encadrement des Activités Sportives et de Loisirs 

Lieux de la 

formation 

Dans les locaux de : 

 la Maison de la Formation et de la Jeunesse – Quartier de l'Ile à Martigues 

 Structures sportives du territoire 

Accessibilité 
Parkings gratuits entre 20m et 180m, arrêt de bus à proximité (Réseau Ulysse et Cartreize), 

navette maritime, nombreux points de restauration autour des sites 

Handicap 

Accès pour les personnes à mobilité réduite (rampe d’accès et ascenseur). 

Un référent handicap est disponible dans la structure pour toute demande d’information, 

d’orientation ou d’adaptation de parcours. 

Renseignements 

/ Inscriptions 

Dossier à retirer au secrétariat de l’association POINT FORMATION 

Tél : 04 42 49 05 12 / 04 42 41 63 76 – Courriel : acc-pointformation@orange.fr 

Date limite dépôt de dossier : 28/08/2023 

Information collective : 03/07/2023 et 24/07/2023 à 09h00 

Référent formation : Laurence CAMPRA 

Site internet www.point-formation.net 
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